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4. PROGRAMME DE GESTION DES SITUATIONS D’URGENCE DE L’UNIVERSITÉ 
 
4.1 GÉNÉRALITÉS 

 
4.1.1 Aux fins du Programme, les urgences sont catégorisées de la façon suivante : 

 
 

- Urgence de catégorie 1 : incident mineur et localisé n’ayant qu’une incidence limitée 
sur les personnes, la propriété ou l’environnement et peu 
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4.2 MESURES DE PRÉVENTION, D’ATTÉNUATION ET DE  PRÉPARATION 
 

4.2.1 Les principales activités de gestion des situations d’urgence définies par le Programme 
relativement à la prévention, à l’atténuation et à la préparation ont pour but de maintenir 
l’Université fin prête à réagir en cas d’urgence. Ces activités comprennent les suivantes : 

a) cerner, évaluer et atténuer les risques; 
b) créer des plans et des procédures d’intervention en fonction des risques évalués; 
c) 



4 
POLITIQUE DE GESTION DES SITUATIONS D’URGENCE 

 

intervenant(e)
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Historique :  
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Conseil des gouverneurs 

 
 

10 février 2022 
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Modifiée : 
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18 mai 2023 

 
 

Résolution 15.1.2 
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